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AVANT-PROPOS
Cette année, le Rapport sur le développement
en Afrique a pour thème l’aide, la dette et le
développement. Il propose une analyse
approfondie de ces enjeux et s’attache à en
dégager les conséquences pour le continent
en termes de croissance économique, de
réduction de la pauvreté, de gestion macroé-
conomique et de gouvernance. Les questions
abordées ne sont pas nouvelles, mais elles
retrouvent toute leur actualité face aux pers-
pectives d’accroissement de l’aide publique
pour répondre aux engagements pris en
2005, « l’Année de l’Afrique ».

En augmentant les ressources disponibles
pour l’investissement public et les dépenses
prioritaires, l’aide au développement et l’allé-
gement de la dette compensent temporaire-
ment le déficit d’épargne et, lorsque les
conditions requises sont remplies, non seule-
ment ils contribuent à la réduction de la pau-
vreté et à la réalisation des Objectifs du Mil-
lénaire pour le développement (OMD), mais
ils stimulent également l’investissement
privé, lorsqu’ils sont bien ciblés, et à long
terme, ouvrent la voie à une dépendance
moindre vis-à-vis de l’aide.

Nous en savons chaque jour davantage
sur les mécanismes permettant d’absorber des
flux d’aide importants sans hypothéquer la
stabilité macroéconomique. Nous savons que
la prévisibilité à long terme et la présence
d’un environnement macroéconomique
solide peuvent, dans une certaine mesure,
apporter une solution à ces problèmes.

Certains craignent que, malgré des enga-
gements renouvelés, les allégements de dette
ne soient suivis d’aucun flux d’aide supplé-
mentaires. Les contraintes politiques et bud-

gétaires dans les pays donateurs rendent de
plus en plus difficile tout accroissement de
l’aide publique au développement, en tout
cas à hauteur des besoins massifs requis pour
atteindre les OMD. Je suis convaincu que la
communauté internationale peut mobiliser
les énergies nécessaires pour surmonter ces
obstacles. Je salue néanmoins le fait que le
présent Rapport examine des instruments
alternatifs de financement du développe-
ment, tels que les envois de fonds par les
ressortissants, les taxes sur les hydrocarbures,
la Facilité de financement internationale, la
taxe sur les billets d’avion ou la loterie mon-
diale et en évalue le potentiel à la lumière des
tendances mondiales. Déjà, dans certains
pays, les fonds envoyés par les ressortissants à
l’étranger commencent à dépasser l’aide exté-
rieure et les recettes d’exportation.

Si le volume de l’aide est important, la
qualité de l’aide l’est tout autant, et je me
réjouis que le Rapport mette l’accent sur la
nécessité de mettre en oeuvre la Déclaration
de Paris sur l’efficacité de l’aide, articulée
autour des principes d’appropriation, de pré-
visibilité, d’engagements à long terme et de
renforcement des capacités des bénéficiaires,
afin de réduire les coûts de transaction et
d’accroître la capacité d’absorption.

Dans certains pays africains, l’aide exté-
rieure représente plus du tiers du budget de
développement, d’où leur inquiétude quant à
la dépendance vis-à-vis de l’aide. S’il est vrai
que ce niveau de dépendance vis-à-vis de
l’aide restera pour beaucoup de pays une réa-
lité incontournable dans un avenir prévisible,
des efforts doivent être entrepris pour mobi-
liser les ressources intérieures et pour accé-
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lérer et diversifier les exportations, afin de
garantir un meilleur accès aux recettes en
devises, d’offrir ainsi à ces pays une plus
grande autonomie et de réduire leur dépen-
dance par rapport au monde extérieur. Il est
bien sûr évident que les défis auxquels sont
confrontés les pays bénéficiaires de l’aide ne
sont pas de même nature. Par exemple, pour
stimuler et stabiliser les économies des pays
qui sortent d’un conflit, l’aide extérieure est
évidemment vitale.

Au cours des dernières décennies, le
Groupe de la Banque africaine de développe-
ment s’est attaché à consolider sa place pour
devenir la première institution de finance-
ment du développement en Afrique. Fin
2005, il avait approuvé plus de 3 000 prêts et
dons, pour une valeur globale de plus de
55 milliards de dollars, dont quarante pour
cent octroyés à des taux concessionnels.

Le Groupe de la Banque a participé à
l’Initiative renforcée pour les Pays pauvres
très endettés (PPTE) et à l’Initiative d’allége-
ment de la dette multilatérale (IADM). Fin
2005, 24 des 33 pays africains classés parmi
les PPTE bénéficiaient de cet allégement. Sur
un total de 2,3 milliards de dollars mobilisés
pour financer le point intérimaire et le point
d’achèvement au titre de la l’Initiative PPTE
renforcée, un montant de 1,7 milliard de dol-
lars a été versé. En 2006, le Groupe de la
Banque a approuvé sa participation à
l’IADM, dont le coût total est estimé à
environ 8,5 milliards de dollars en valeur
nominale.

Mais, nous le savons tous, l’aide et l’allé-
gement de dette ne peuvent être que des pal-
liatifs temporaires. Les échanges et l’investis-
sement sont la clé du développement.
J’espère sincèrement que les négociations du
cycle de Doha seront rapidement remises sur

les rails. Doha représentait, et représente tou-
jours, une opportunité historique de créer la
prospérité pour tous et d’obtenir des résultats
là où les accords multilatéraux du passé ont
échoué. C’est par les échanges commerciaux
que l’Afrique pourra se sortir de l’ornière de
l’aide. Nous savons que le drame de l’Afrique
s’explique en partie par sa faible capacité
d’échange, la lourdeur de ses barrières
internes et son climat d’affaires peu favorable.
Avec les autres partenaires, nous aidons nos
pays à trouver des réponses au problème de
l’infrastructure, à promouvoir la bonne gou-
vernance et à mettre en place des institutions
saines. Il n’en reste pas moins que, pour
l’Afrique, la levée des obstacles internatio-
naux et la réduction des subventions sont
essentielles. Nous sommes convaincus qu’un
résultat satisfaisant pour tous est possible, et
qu’il résultera d’un accord multilatéral et non
d’accords bilatéraux asymétriques.

La Banque prend des mesures pour ren-
forcer la qualité de ses opérations et accroître
son efficacité. Ses efforts s’articulent autour
de quatre principes de base : centrer l’action
sur les besoins spécifiques des pays et favo-
riser l’adhésion de ces derniers ; observer une
plus grande sélectivité ; mettre en place des
partenariats stratégiques avec d’autres parte-
naires au développement et élargir le champ
de nos connaissances, afin d’offrir à ses mem-
bres des perspectives alternatives pour sur-
monter au mieux les défis auxquels ils sont
confrontés. À cet égard, la Banque joue un
rôle de premier plan aussi bien dans l’appui
au Nouveau partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique (NEPAD) que dans le sou-
tien aux initiatives africaines de l’eau, au
Consortium de l’infrastructure en Afrique et
à la promotion de la bonne gouvernance et
d’un climat propice aux investissements.
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La dynamique engendrée par les réformes
antérieures engagées dans nos pays, conju-
guée au regain d’intérêt de la communauté
internationale pour les défis de développe-
ment auxquels l’Afrique se trouve
confrontée, offre à la Banque de nouvelles
opportunités de jouer un rôle majeur sur le
continent. Un rôle pour lequel nous nous

repositionnons aujourd’hui. Je salue ce rap-
port.

Donald Kaberuka
Président

Banque africaine de développement
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